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Vie spirituelle 

Au coeur de la liturgie 

INCARNATION ET MYSTERES DOULOUREUX   

 L’Incarnation est un sujet complexe et difficile, mais essentiel pour une meilleure compréhen-
sion de l’œuvre de la Rédemption. Le Petit Larousse la définit comme l’ « action d’unir la nature di-
vine à la nature humaine. » Et, comme toute rencontre du ciel et de la terre, l’Incarnation est un 
mystère que seule la lumière d’en-haut peut éclairer : la gloire de Dieu, que les anges chantent sans 
fin, demeure cachée ; sans la lumière de la foi, l’homme ne « voit » pas ! Au concile d’Ephèse en 431, 
la proclamation de l’indissolubilité des deux natures divine et humaine de Jésus est à l’origine du 
dogme de la maternité divine de Marie : puisque Jésus est vrai Dieu et vrai homme et que Marie est 
sa mère, donc Marie est la Mère de Dieu. C’était à peu près cela le raisonnement. 
 En prenant la condition de l’homme, hormis le péché, Jésus emprunte le chemin de 

l’homme : l’humanité devient ainsi le chemin que Dieu choisit pour sauver l’homme de l’esclavage du péché et de la mort. 
Et puisque le chemin de l’homme passe par la mort, Jésus ne s’est pas dérobé ! Son agonie au jardin des oliviers, alors 
même qu’une petite « armée » était en route pour se saisir de lui dans le but de lui faire subir la brutalité et la violence de la 
loi du plus fort, il a attendu et vécu son arrestation et toutes sortes d’humiliations dans l’obéissance à son Père. Il sait ce qui 
l’attend ; il voit venir ; il ne se détourne pas du chemin des douleurs ; il ne résiste pas, mais il se laisse arrêter : librement, il 
donne sa vie pour nous (voir Jn 10, 10). C’est un fait historique qui a eu lieu sous Ponce Pilate. 
 Toutefois, malgré l’historicité des faits (la passion et la mort de Jésus), l’Eglise a dû faire face dès le premier siècle à 
une hérésie qui niait l’incarnation : il s’agit du docétisme, une doctrine combattue également par saint Ignace d’Antioche 
(mort martyr à Rome vers 107). Or, nier la réalité de l’Incarnation en soutenant que l’humanité de Jésus n’était qu’appa-
rente revenait tout simplement à nier aussi les souffrances et la mort de Jésus comme faits historiques. L’Incarnation nous 
aide à mieux comprendre les souffrances de Jésus, sa mort et sa Résurrection, le mystère pascal étant le cœur de notre foi.  
Dès lors, proclamer et méditer les mystères douloureux, notamment grâce au rosaire, c’est reconnaître que 
notre Seigneur a effectivement souffert dans sa chair… pour notre salut. Vivre les mystères douloureux, à la 
suite du Seigneur Jésus, c’est aussi accepter de souffrir en vérité par amour : dans notre chair, dans notre 
cœur…  Abbé Paul-Anatole Mbembe+ 

LA LITURGIE DE LA MESSE 
La liturgie de la Parole (IV) : la prière universelle 

 

 Nous parvenons à la prière universelle ou prière des fidèles. « Dans la prière universelle, explique la Présentation 
générale du missel romain (PGMR), le peuple répond en quelque sorte à la parole de Dieu reçue dans la foi et, exerçant 
la fonction de son sacerdoce baptismal, présente à Dieu des prières pour le salut de tous » (n. 69). Il semblerait que cette 
tradition fasse écho à la liturgie juive et à l’ordre donné par saint Paul à Timothée : « Je recom-
mande avant tout qu’on fasse des demandes, des prières, des supplications, des actions de 
grâces pour tous les hommes, pour les rois et tous les dépositaires de l’autorité, afin que nous 
puissions mener une vie calme et paisible en toute piété et dignité. Voilà ce qui est bon et ce qui 
plaît à Dieu notre Sauveur, lui qui veut que tous les hommes soient sauvés et parviennent à la 
connaissance de la vérité » (1 Tm 2, 1-4)  
 Le prêtre célébrant introduit la prière par une monition et conclut par une oraison. Il re-
vient au diacre ou le cas échéant à un laïc d’énoncer les intentions. Elle doit être vécue comme 
une supplication du peuple chrétien tout entier. Rappelons-nous que toute célébration de l'Eucharistie est la prière de 
l'Église universelle pour l'Église universelle. Le modèle le plus parlant de prière universelle que nous ayons se trouve au 
jour du Vendredi Saint, à l'occasion de l'office de la Passion, à l'heure où l'Église contemple son Christ et Seigneur, cloué 
au bois de la croix et offrant sa vie en sacrifice au Père des cieux pour le salut du monde. Le nombre des intentions peut 
varier mais de manière générale elle est composée selon l’ordre suivant : «  a. Pour les besoins de l'Église ; b. Pour les 
dirigeants des affaires publiques et le salut du monde entier ; c. Pour ceux qui sont accablés par toutes sortes de difficul-
tés ; d. Pour la communauté locale. » (PGMR). A suivre…  SD+ 



Vie paroissiale 

DEFUNTS DE JANVIER 
 

SAINT-PAUL : Pierrette RIBES - Daniel AUDET / VILLENEUVE-DE-LA-RAHO :  Laurence GOURBAL . 

26/01 : Les enfants du catéchisme se préparent à la 1ère communion 09/01 : Diner de Noël des étudiants 

BOUGIES ET VEILLEUSES 

 



agenda du mois de fevrier 

HORAIRES DES MESSES 

 
Saint-Paul  

du Moulin-à-Vent 

Villeneuve-de-la-

Raho 

Saint-Vincent

-de-Paul 

Lundi 18 h 00   

Mardi 18 h 00   

Mercredi 
(18 h adoration)  

18 h 30 
  

Jeudi 18 h 00 
18 h 30  

(2ème et 4ème/5  ado-
ration jusqu’à 19 h) 

 

Vendredi 18 h 00   

Samedi 
(11 h 00 chapelet) 

11 h 30  
19 h 00 (anticipée) 

 
18 h 00 

(anticipée) 

Dimanche 11 h 00 9 h 45  

CONFESSIONS - PERMANENCES DES PRETRES 

Saint-Paul du Moulin-à-Vent 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 9 h à 10 h .* 
Mercredi pendant l’adoration. 
Mardi et vendredi de 17 h 00 à 18 h 00.* 
Après chaque messe ou sur demande.  
 

(*Le nom du prêtre de permanence est affiché 
tous les mois à l’entrée de l’église). 

Villeneuve-de-la-Raho 
Le 2ème jeudi du mois (et le 4ème lorsqu’il y en a 
5) pendant l’adoration. 
Après chaque messe ou sur demande. 

Saint-Vincent-de-Paul 
Après chaque messe ou sur demande. 
 

EVENEMENTS  

MESSES DANS LES MAISONS DE RETRAITE : VILLA-SAINT-FRANCOIS : 05/02, 19/02 à 11 h / LA CROIX-
ROUGE : 15/02, 22/02 à 11 h / LE WAHOO : 05/02 à 10 h 30. 

EQUIPES DU ROSAIRE : Saint-Vincent le 05/02 à 14 h 30, Villeneuve le 11/02 à 14 h 00, Saint-Paul le 12/02 à 15 h 30. 

GROUPE DU RENOUVEAU CHARISMATIQUE : A Saint-Paul, tous les mercredis à 20 h 30. 

GROUPE « CONFIRMES DANS LA MISSION » : Chez Monique ELIE, un mardi à 20 h 30.  

GROUPE APOTRES ET DISCIPLES DU SAINT-ESPRIT : Prière à l’église Saint-Paul, mercredi 06/02 à 16 h 30. 

PRIERE POUR LES AMES DU PURGATOIRE A ND DE MONTLIGEON : à l’église Saint-Paul, jeudi 21/02 à 17 h. 

GROUPE DE PARTAGE D’EVANGILE : A Villeneuve, le jeudi 21 février à 19 h. 

DEJEUNERS PAROISSIAUX : A Villeneuve le jeudi 28/02 à 19 h 00, à Saint-Paul le dimanche 03/02 et 03/03 à 12 h 00. 

PARCOURS ALPHA : Tous les lundis à 19 h dans la salle de l’aumônerie étudiante. 

CONSEIL PASTORAL :  

JOURNEE DES MALADES : dimanche 10 février, de 14 h à 17 h à la Maison Diocésaine. Programme : Accueil, 
témoignages, célébration communautaire du sacre-
ment de l’onction des malades, goûter... 

CONSEIL ECONOMIQUE : Réunion le lundi 11 février 
à 10 h 00 dans la salle paroissiale de Saint-Paul.  

LANCEMENT DE LA CAMPAGNE DU DENIER DE 
L’EGLISE POUR LE DOYENNE : Réunion le mardi 12 
février à 14 h 30 dans la salle de l’aumônerie étu-
diante, paroisse Saint-Paul.  

SAINT VALENTIN : Messe présidée par Mgr Norbert 
Turini à la cathédrale à 18 h 30 pour rendre grâce du 
sacrement du mariage. (voir encart à droite) 


